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L’Apur et la Mairie de Montfermeil, en 
collaboration avec la direction du déve-
loppement économique de l’Établisse-
ment Public Territorial de Grand Paris 
Grand Est, ont cherché à apporter des 
éléments de réponse à la question de 
l’avenir des zones d’activités écono-
miques (ZAE) situées au cœur de la Mé-
tropole du Grand Paris, en s’intéressant 
au cas des deux ZAE de Vaucanson à 
Montfermeil. Le choix de ces ZAE a été 
motivé à la fois par leur situation urbaine 
et leur insertion dans un tissu résiden-
tiel, essentiellement pavillonnaire, et par 
l’existence d’une Zone Franche Urbaine 
(ZFU) qui explique pour beaucoup le dé-
veloppement et l’attractivité de ces ZAE. 
La mission de diagnostic a été confiée 
aux étudiants de l’École d’Urbanisme de 

Paris ; cette note synthétise leur travail.
Les évolutions du réseau de transport 
public avec l’arrivée de la ligne 16 du 
Grand Paris Express à Clichy — Mont-
fermeil et les gains d’accessibilité as-
sociés vont-ils générer des pressions 
foncières supplémentaires qui mettent 
en danger ces ZAE ? Quel est le niveau 
d’insertion urbaine des ZAE au sein du 
tissu pavillonnaire et quelles en sont les 
conséquences ? Quel est le potentiel de 
mutation et de recomposition de ce tis-
su économique, en termes de typologie 
d’activités, de formes du bâti et d’espace 
public, au regard des usages actuels et 
du règlement ? Quelle valeur d’exemple 
pour la Métropole du Grand Paris ces 
deux ZAE ont-elles du point de vue de 
leur insertion dans le tissu urbain ?

Quelles perspectives d’avenir pour les zones  
d’activités économiques situées au cœur  
de la Métropole du Grand Paris ?

Les ZAE de Vaucanson :

11,5
hectares de zones 

d’activités économiques 
au cœur de la métropole 
et de son tissu résidentiel
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Un ancrage local et une insertion forte des ZAE  
de Vaucanson dans leur environnement
Les deux zones d’activités économiques 
(ZAE) de Vaucanson, d’une superficie 
de 11,5 hectares, se situent à 900 m à 
l’est du centre historique de Montfer-
meil (Établissement public territorial 
de Grand Paris Grand Est), et en limite 
à l’ouest de la commune de Chelles 
(Seine-et-Marne). Elles sont localisées 
au cœur d’un tissu résidentiel essen-
tiellement pavillonnaire, à mi-chemin 
du terminus du tramway T4 et des gares 
RER et Transilien de Gagny et Chelles 
ainsi que des deux futures gares du 
Grand Paris Express de Clichy — Mont-
fermeil et Chelles (ligne 16).

Des ZAE relativement récentes 
insérées dans le tissu urbain
À l’emplacement des ZAE de Vaucanson 
se trouvait historiquement un réseau 

d’anciennes carrières de gypse à ciel 
ouvert, à l’époque moteur économique 
de Montfermeil. Ces carrières, entou-
rées d’un tissu résidentiel pavillonnaire 
développé dans les années 1930, ont 
été remblayées progressivement avec 
des ordures ménagères notamment, ce 
qui fait que cette zone fut longtemps 
considérée peu attractive. Dans les 
années 1980, la première ZAE de Vau-
canson a été créée, afin de répondre au 
besoin d’entrepôts des artisans du tis-
su pavillonnaire. Son implantation est 
suivie dans les années 1990 par celle 
de la seconde ZAE de Vaucanson, sur 
les terrains adjacents disponibles du 
secteur. Progressivement, la zone s’est 
densifiée, par le développement et le 
renouvellement de locaux d’activités, 
et parfois même avec la construction 

de pavillons au sein même des ZAE ou 
entre ces deux zones. En effet, les do-
cuments réglementaires ont autorisé 
la construction de pavillons en bor-
dure de l’avenue Vaucanson, artère qui 
borde les ZAE au nord-est et les dessert 
en impasses successives. Cette règle 
a permis de protéger les vues depuis 
l’avenue, de préserver ainsi le tissu ré-
sidentiel déjà bâti et de ne pas grever 
les possibilités de développement des 
activités économiques qui se retrou-
vaient ainsi invisibilisées.

Une diversité d’activités 
économiques
L’étude des activités sur cette zone ré-
vèle la forte présence d’activités appar-
tenant aux secteurs du BTP, des trans-
ports, de la réparation d’automobiles.

LES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 
DE VAUCANSON ET LE TISSU URBAIN 
ENVIRONNANT

Vaucanson 1

Vaucanson 2

Emprise bâtie de 3 à 190 m²,
hauteur inférieure à 10 m
Emprise bâtie de 190 à 1 000 m²,
hauteur inférieure à 10 m
Emprise bâtie inférieure à 1 000 m², 
hauteur de 10 à 37 m
Emprise bâtie supérieure à 1 000 m²,
hauteur inférieure à 20 m
Emprise bâtie supérieure à 1 000 m²,
hauteur de 20 à 37 m
Hauteur supérieure à 37 m

Type de bâtiments 

LE TISSUS URBAIN 

Sources : Apur
Photo proche infrarouge - 
MNE - MNT 2018 - © Géomni

Moins de 1 m
1 à 10 m
Plus de 10 m

Hauteur de végétation

Métropolitain
Local
Tramway
Mairie

Équipements
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On trouve également des bâtiments de 
bureaux spécialisés dans ces domaines 
variés : immobilier, enseignement, ac-
tion sociale, gestion, assurances, fi-
nance, comptabilité, ingénierie, et ser-
vices liés au BTP.
On compte aussi un établissement et 
service d’aide par le travail (ESAT) géré 
par l’AGECET ainsi qu’un équipement 
singulier, une maison de santé, dont 
l’implantation est liée à une opportunité 
fiscale saisie par son gérant. Les ZAE de 
Vaucanson ont en effet la qualité de ZFU, 
ce qui explique un effet d’adresse impor-
tant reflété par le nombre conséquent 
d’entreprises « localisées » dans les ZAE, 
bien qu’elles n’y aient qu’une boîte aux 
lettres. Finalement, de nombreuses par-
celles ou bâtiments abritent en réalité 
plusieurs types d’activités, à l’instar des 
bureaux du 7 rue Henri Pescarolo (trans-
port, administration d’entreprise du BTP 
et de la construction, commerce de dé-
tail, location, immobilier, gestion).

Une organisation urbaine 
singulière
Les ZAE de Vaucanson s’insèrent dans 
un tissu urbain dense, où les disponibi-
lités foncières sont rares. Les parcelles 
qui composent les ZAE sont remar-
quables par leur étroitesse et leur forte 
intégration au tissu pavillonnaire envi-
ronnant avec y compris des pavillons au 
sein du périmètre des ZAE. Organisées 
autour de voies en impasse, les zones de 
Vaucanson offrent une diversité de bâti 
intéressante, qui permet d’accueillir 
des activités économiques très diversi-
fiées (entrepôt de stockage avec ou sans 
étage, immeuble d’activités pour PME, 
immeuble de bureaux ou simple local). 
Cette diversité morphologique permet 
d’envisager l’accueil d’entreprises va-
riées, bien qu’essentiellement de type 
PME – PMI et TPE – TPI. Ces formes 
et le type de bâti permettent d’envisa-
ger l’accueil de fonctions différentes et 
potentiellement réversibles. Certains 

bâtiments peuvent faire office à la fois 
de bureau, de logement ou encore ac-
cueillir des petites activités, sans qu’il 
n’y ait besoin d’en modifier la structure 
ou l’aspect extérieur.
Une forme de montée en gamme archi-
tecturale s’observe dans la zone au gré 
des transformations, comme l’archi-
tecture contemporaine de l’ESAT qui 
intègre des façades et des espaces exté-
rieurs travaillés, à l’instar du patio et de 
la terrasse plantée.

Les ZAE bien intégrées  
dans le paysage
La géographie et la végétalisation du site 
favorisent aussi l’insertion des deux ZAE. 
Avec un relief marqué, les ZAE sont déli-
mitées à l’est par un coteau, doublé d’un 
corridor écologique suivant un axe nord-
est/sud-ouest, les pentes étant parfois 
trop contraignantes pour pouvoir y im-
planter des constructions. En limite sud-
ouest, le relief s’élève fortement : avec 

Vaucanson 1

Vaucanson 2

Types d’activités

Multi-activités
Bureaux
Santé
Transport
Industrie
Automobile

TYPE D’ACTIVITÉS PRÉSENTES  
DANS LES ZAE DE VAUCANSON

ZAE de Vaucanson

BTP et construction
Commerce
Ingénierie
Parcelle vacante

Sources : École d’Urbanisme de Paris, Apur, 2022
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une différence d’altitude d’environ 8 m 
entre le bas et le haut de l’avenue Galle, 
constituée de pavillons et située entre les 
deux ZAE, et le relief va en s’accentuant 
jusqu’à la rue du Docteur Calmette. Dans 
Vaucanson 2, un aménagement en ter-
rasse permet de compenser ce relief im-
portant. Depuis le coteau et les pavillons 
situés sur ses hauteurs, les ZAE sont ainsi 
peu visibles et bien intégrées au paysage 
grâce à plusieurs facteurs : la faible hau-
teur des bâtiments (un ou deux étages), 
le choix des matériaux et des couleurs 
des constructions, ou la disposition des 
voies et le découpage des parcelles dans 
le sens de la pente, etc.
De plus, la forêt et la végétation des co-
teaux étaient déjà présentes à l’époque 
de l’exploitation des carrières pour frei-
ner l’érosion de la butte très argileuse, 
ainsi que pour créer une zone tampon 
entre les pavillons et les carrières im-
plantées. Les ZAE se caractérisent par 
la présence d’arbres sur le coteau et de 
la végétation à l’intérieur des parcelles.

Une forte proximité 
géographique entre les ZAE, 
leurs actifs et leurs usagers
Le travail des étudiants montre que la 
bonne insertion des ZAE provient éga-

lement de la proximité entre les lieux 
de résidence et d’emploi des actifs tra-
vaillant dans les ZAE de Vaucanson, 
mais aussi et surtout des chefs d’en-
treprise, résidant principalement à 
Montfermeil ou à Chelles. Cela crée un 
attachement fort des entreprises et de 
leurs dirigeants à leur territoire, favori-
sant le maintien de leur activité à Vau-
canson. Ces ZAE révèlent par ailleurs 
un réseau de connaissances locales et 
d’acteurs économiques très serré, dont 
l’installation à Vaucanson a pu se faire 
grâce au bouche-à-oreille. Cet ancrage 
de proximité fait l’identité des ZAE de 
Vaucanson et constitue un atout pour 
Grand Paris Grand Est et sa politique de 
développement économique autour du 
maintien de l’artisanat, des TPE et des 
PME dans les zones d’activités, favori-
sant ainsi les emplois locaux.
Les interrelations fortes entre les ZAE 
et leur environnement urbain bénéfi-
cient aussi aux habitants et aux com-
merces alentour, à l’image de ceux si-
tués à proximité de la place Ampère, 
accueillant des actifs travaillant dans 
les ZAE ainsi que leurs usagers. À l’in-
verse, les riverains des ZAE profitent 
fréquemment des biens et services of-
ferts par les entreprises des ZAE comme 

pour l’entretien de leurs véhicules ou de 
leurs pavillons. Certaines entreprises de 
services ont aussi renforcé récemment 
leur clientèle de proximité, à l’instar du 
fromager La Table de Maître Corbeau.

Des nuisances faibles  
ou contenues
La présence d’activités économiques 
en milieu urbain est potentiellement 
génératrice de nuisances. À Vaucan-
son, selon les entretiens menés par 
les étudiants et l’étude qui en résulte, 
l’impact des activités apparaît faible. 
Les nuisances sont soit localisées, 
soit plutôt contenues. Par exemple, 
en ce qui concerne les nuisances so-
nores, peu de conflits sont relevés dans 
l’étude, à l’exception d’un nœud de 
tensions très localisé avec une socié-
té de BTP, dont les partenaires livrent 
et viennent chercher du matériel de 
chantier à toute heure du jour et de la 
nuit. En ce qui concerne la pollution 
liée aux ordures et aux encombrants 
présents sur la voirie, il a été consta-
té que des dépôts illégaux de déchets 
sont fréquents mais marginaux et 
circonscrits à l’intérieur des ZAE, en 
particulier au niveau du terre-plein de 
l’avenue Marcel Dassault.

VUE DES ZAE DE VAUCANSON, DE LA FORÊT DE VAUJOURS ET DU BOIS DE BERNOUILLE DEPUIS LA RUE DU DOCTEUR LAENNEC
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Accessibilité, stationnement et circulation : 
des freins au développement des ZAE
L’étude du fonctionnement des ZAE ré-
vèle néanmoins des problèmes au quoti-
dien, principalement lié à la mobilité et à 
la trame viaire : les flux de véhicules sont 
importants, la voirie étroite et en impasse 
ne facilite pas la circulation et l’offre de 
stationnement n’est pas adaptée.
De par la nature d’un certain nombre 
d’activités économiques présentes dans 
les ZAE, la circulation de véhicules per-
sonnels, utilitaires et poids lourds est 
importante. La desserte en transports 
en commun n’est quant à elle pas suf-
fisante pour reporter une partie des flux 
vers ces modes : le tramway et le RER 
sont trop éloignés, la fréquence des bus 
avenue de Vaucanson insuffisante.
En ce qui concerne la voirie, les deux ZAE 
ont la particularité d’être desservies par 

des voiries en impasse. Ainsi, les entrées 
et les sorties de véhicules s’effectuent à 
partir de l’avenue de Vaucanson, ce qui 
génère des croisements et ne permet pas 
d’optimiser les flux de circulation. Les 
manœuvres peuvent être difficiles sur 
la voirie, d’autant plus que de nombreux 
poids lourds circulent dans les ZAE, et ce 
même si un retournement est possible à 
l’intérieur des parcelles ou grâce aux dé-
gagements en bout de rue. Par ailleurs, si 
la voirie a partiellement été refaite dans la 
ZAE de Vaucanson 2, elle n’est pas toujours 
en bon état, avec des revêtements globale-
ment accidentés, des nids-de-poule et de 
nombreuses irrégularités, même.
Les difficultés de circulation sont aussi à 
mettre en regard de la question du sta-
tionnement. Faute de pouvoir stationner 

à l’intérieur des parcelles, de nombreux 
véhicules se garent dans l’espace public. 
Les aménagements visant à éradiquer ce 
type de stationnement (lignes jaunes ou 
barrières de trottoirs) ont tendance à gé-
nérer d’autres comportements plutôt qu’à 
le supprimer totalement (rue Henri Pes-
carolo et avenue des Frères Lumière par 
exemple), les automobiles stationnant 
sur la chaussée. Au final, stationnement 
illicite mais aussi manque de lisibilité et 
grande variété des règles de stationne-
ment renforcent les problèmes de circula-
tion dans les ZAE de Vaucanson.
En revanche, cette organisation en série 
d’impasses limite la circulation des vé-
hicules des ZAE au sein du quartier pa-
villonnaire voisin. Elle est très adaptée 
au contexte urbain.

TYPE DE STATIONNEMENT  
DANS LES ZAE DE VAUCANSON

ZAE de Vaucanson
Bâti résidentiel
Autre type de bâti

Types de stationnement

Interdiction de stationner
Place de parking
Trottoir
Trottoir et chaussée
Chaussée

Sources : École d’Urbanisme de Paris, Apur, 2022

Vaucanson 1

Vaucanson 2
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Propositions d’actions pour l’évolution des deux zones 
d’activités économiques de Vaucanson
L’insertion urbaine et l’ancrage écono-
mique local des deux ZAE de Vaucanson 
constituent des atouts et plaident pour 
le maintien et le développement de ces 
zones d’activités. L’étude réalisée par 
les étudiants propose des perspectives 
d’évolution des ZAE. Elles impliquent 
ainsi d’améliorer leur usage au quoti-
dien, en privilégiant la mise en œuvre 
d’actions relevant de l’ordre de la réor-
ganisation des flux, du réordonnance-
ment progressif du bâti et des parcelles, 
de l’optimisation et de la rationalisation 
de l’existant, via notamment la mutua-
lisation de services.

Modifier le plan de circulation 
en créant une nouvelle voie
Les problématiques de circulation in-
duites notamment par un système viaire 
en impasse peuvent être atténuées par 
la création d’une nouvelle voie qui se-
rait située entre l’avenue de Vaucanson 
(n° 44) et le bout de l’avenue Marcel 
Dassault, à travers la parcelle corres-
pondant au numéro 25 de cette ave-
nue. Cette action supposerait de créer 
de l’espace public à partir de parcelles 
actuellement privées. Suite à une rup-
ture de canalisation dans l’avenue du 
Vaucanson et à un mois de travaux sur 
celle-ci, un accès temporaire à la ZAE de 
Vaucanson 1 avait été créé via ce procé-
dé et avait fonctionné.

Améliorer l’accessibilité  
en transport en commun
Une amélioration de l’accessibilité en 
transports en commun, en particulier 
en bus, pourrait permettre également 
d’imaginer un report modal de certains 
actifs travaillant sur le site, voire pour 
des usagers de certains services comme 
la Maison de santé. Cela implique de 
renforcer la fréquence de passage des 
lignes de bus (5, 100 et 602) à proximité 
des ZAE de Vaucanson. La question de 
la signalétique peut également être un 
vecteur de facilitation du report modal, 

dans la mesure où elle peut améliorer 
la perception de proximité de ces ZAE 
par rapport à la desserte en transports 
en commun.

Mutualiser le stationnement
Pour éviter le stationnement anarchique 
sur les trottoirs, ayant pour conséquence 
des difficultés de manœuvre, de croise-
ment ou de dépassement, il s’agirait de 
rationaliser et de mutualiser les espaces 
de stationnement, en particulier pour la 
ZAE de Vaucanson 1.
Dans cette zone, la récente Maison de 
Santé et de l’aire collective de station-
nement situés entre celle-ci et l’entre-
prise Cerbère constituent un exemple 
sur lequel s’appuyer. La Maison de 
santé, peu accessible en transports en 
commun depuis l’avenue de Vaucan-
son, incite à l’usage de la voiture in-
dividuelle. Elle offre ainsi une aire de 
stationnement privée en fond de par-
celle (7 emplacements), réservée aux 
employés, et une autre en entrée de 
parcelle, avec 6 emplacements offerts 
aux patients. À cela s’ajoute une aire 
de stationnement, de l’autre côté de la 
rue et devant la parcelle de l’entreprise 
Cerbère, offrant quant à elle 10 empla-
cements en bataille et n’empiétant pas 
sur la voirie et dont une partie est par-
tagée avec l’entreprise.
Il apparaît nécessaire de penser globa-
lement le stationnement à l’échelle des 
ZAE, en cherchant à utiliser le potentiel 
de stationnement à l’intérieur des par-
celles, via un système de mutualisation. 
Cela implique néanmoins deux choses : 
une entente et une gouvernance entre 
les entreprises (voir par ailleurs), mais 
aussi une réorganisation des parcelles 
entre elles et en leur sein.

Rationaliser l’implantation des 
bâtiments dans les parcelles
La zone est sous-densitaire par rapport 
à ce que permet le Plan Local d’Urba-
nisme aujourd’hui et les parcelles ne 

sont pas toutes occupées à leur maxi-
mum. La densification ne devrait pas 
nécessairement être un objectif en soi 
mais plutôt une opportunité à saisir au 
gré des mutations qui se présentent. 
Actuellement, une opération sur la par-
celle de l’entreprise Da Silva située ave-
nue Marcel Dassault crée un entrepôt de 
4 m de hauteur en sous-sol, ainsi que la 
construction de 33 logements au-des-
sus, donnant sur la rue du Docteur 
Calmette et offrant une vue dégagée en 
surplomb de la ZAE.
De nouvelles installations pourraient 
se faire sur des parcelles plus grandes, 
avec des activités toujours plus concen-
trées, mais il s’agirait surtout de faire 
en sorte que se recompose l’usage des 
parcelles pour permettre une optimi-
sation de l’espace et du foncier. Cette 
rationalisation de l’usage de la parcelle 
impliquerait par exemple de position-
ner le bâti en limite séparative, de telle 
sorte qu’il ménage un espace de circu-
lation, de manœuvre et de stationne-
ment optimisé.
L’exemple des parcelles situées à l’ex-
trémité de l’avenue Marcel Dassault est 
intéressant à ce titre. Sur cette parcelle, 
s’articule un mélange de bureaux et 
d’entrepôts. Cette configuration d’en-
trepôts en rez-de-chaussée et de bu-
reaux en R + 1 est récurrente au sein 
des ZAE. Dans le cas de cette parcelle, 
certains bâtiments ne comportent que 
des bureaux, tandis que d’autres sont 
des entrepôts avec des bureaux en R + 1. 
Les entreprises possédant des entrepôts 
y ont un accès unique alors qu’une en-
trée commune permet d’accéder aux bu-
reaux au 1er étage. Cette solution archi-
tecturale récente permet de mutualiser 
des espaces, et compte tenu du fait que 
c’est sur cette parcelle qu’a pu être or-
ganisée la déviation temporaire lors des 
travaux sur l’avenue de Vaucanson, cela 
renforce l’intérêt d’optimiser la compo-
sition de la parcelle en termes de flexi-
bilité des usages.
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 Entreprises situées au bout de l’avenue Marcel 
Dassault, sur des parcelles réorganisées lors de 
leur récente mutation, ayant notamment servi de 
voie de passage vers l’avenue de Vaucanson (ZAE 
de Vaucanson 1) lors de travaux sur celle-ci.

 L’ESAT AGECET, avenue des Frères Lumière, 
dispose d’un service de restauration et d’une 
cafétéria ouverte au public (ZAE de Vaucanson 2).

 Construction de 33 logements sur la parcelle 
de l’entreprise Da Silva (ZAE de Vaucanson 1), 
donnant sur l’avenue du Docteur Calmette, située 
en limite de la ZAE.

 Entrée de la ZAE de Vaucanson 1 par la 
rue Henri Pescarolo, donnant sur l’avenue de 
Vaucanson.
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Offrir des services mutualisés 
aux actifs des ZAE
En attendant que d’éventuelles 
mutations plus importantes s’opèrent, 
la solution de la mutualisation 
de certains services apparaîtrait 
comme une option intéressante 
pour améliorer la qualité de vie 
et de travail dans les deux ZAE de 
Vaucanson. Le stationnement et 
les services de restauration sont 
apparus dans les entretiens comme 
des points d’amélioration importants 
pour les actifs des ZAE. Si la plupart 
d’entre eux choisissent l’option de 
la « gamelle », voire de se faire livrer 
leur repas, les options de restauration 
sur site semblent inexistantes ou trop 
éloignées pour la plupart des personnes 
interrogées. L’idée d’un food truck a été 
évoquée, mais pose la question de sa 
rentabilité et de son emplacement. Une 
solution plus immédiate consisterait 

à utiliser les services de restauration 
déjà existants de l’ESAT AGECET situé 
avenue des Frères Lumière (Vaucanson 
2) ou avenue Galle, en particulier une 
cafétéria accessible à tous et inconnue 
des usagers des ZAE interrogés.

Mettre en place une 
gouvernance à l’échelle des ZAE
Mettre en œuvre les actions de mu-
tualisation impliquerait cependant 
d’instaurer une gouvernance entre les 
acteurs des ZAE. Cela permettrait de 
créer un espace de dialogue et de dé-
cision collégiale, pour d’une part gérer 
ces services mutualisés et d’autre part 
mieux communiquer sur les actions et 
services disponibles sur site. Outre les 
entreprises présentes dans les deux 
ZAE, le groupe de pilotage des ZAE 
pourrait inclure des acteurs publics 
comme la ville de Montfermeil et l’EPT 
Grand Paris Grand Est.



L’Apur, Atelier parisien d’urbanisme, est une association loi 1901 qui réunit autour de ses membres fondateurs, la Ville de Paris et l’État, les acteurs de la Métropole du Grand Paris. Ses partenaires sont :

En conclusion, les deux zones d’activi-
tés économiques de Vaucanson, créées à 
partir des années 1980 sur d’anciennes 
carrières et dont le développement est 
fortement lié à leur situation en zone 
franche urbaine (ZFU), ont la particula-
rité d’être étroitement insérées dans un 
tissu résidentiel et pavillonnaire avec 
lequel la cohabitation fonctionne bien.

Elles bénéficient ainsi d’un ancrage local 
très marqué et leur forte insertion am-
plifie l’intérêt de les préserver malgré la 
pression foncière qui s’exerce au cœur 
de la Métropole du Grand Paris et qui 
s’intensifie du fait de l’arrivée nouvelle 
du Grand Paris Express. Ce maintien en 
zone dense ne peut se faire qu’en per-
mettant, anticipant et créant les condi-
tions de leur mutation. En effet, accueil-
lant principalement des activités liées 
au BTP et aux transports, les flux de vé-
hicules y sont importants et les problé-
matiques de circulation et de stationne-
ment constituent les principaux freins 
à leur évolution et leur développement. 
Néanmoins, les mutations n’ont pas 
besoin d’être radicales, mais devraient 
plutôt privilégier la mise en œuvre d’ac-
tions de l’ordre de la réorganisation des 
flux, du réordonnancement progressif 
du bâti et des parcelles, de l’optimi-
sation de l’existant, via notamment la 

mutualisation de services comme le 
stationnement et la restauration. Pour 
ce faire, l’organisation d’une forme de 
gouvernance des ZAE qui inclurait à la 
fois les acteurs des ZAE de Vaucanson 
mais aussi par exemple les collectivités 
locales comme la ville de Montfermeil 
et l’EPT Grand Paris Grand Est serait un 
préalable nécessaire.

Les ZAE de Vaucanson apparaissent 
comme un cas pertinent de zone d’ac-
tivités économiques insérée dans un 
tissu urbain résidentiel pour laquelle la 
cohabitation fonctionne. Cela tient no-
tamment au fait que la trame végétale 
à flanc de coteau participe fortement 
à son insertion paysagère et sensible, 
montrant ainsi que la qualité d’intégra-
tion des ZAE dépend aussi de la place 
accordée au végétal dans leur aména-
gement, une place qui n’est ni incompa-
tible, ni incohérente avec le développe-
ment économique, bien au contraire.

Les ZAE de Vaucanson viennent ainsi 
nourrir le débat sur le maintien d’acti-
vités économiques dans le cœur dense 
de la Métropole du Grand Paris en ap-
portant un exemple des conditions 
de leur réussite autant que des pistes 
d’amélioration qui favoriseraient leur 
dynamisme.
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Ce travail de diagnostic des étudiants de l’École d’Urbanisme de Paris a été réalisé à 
partir de plusieurs exercices méthodologiques : des visites de terrain, des enquêtes 
quantitatives et qualitatives à partir d’entretiens spontanés et sollicités (plus longs) 
auprès des actifs, riverains et autres usagers des ZAE de Vaucanson, puis des traitements 
statistiques, représentations cartographiques, maquettes et plans de coupe.
Les étudiants ont également bénéficié des échanges tout au long de leur travail avec les 
services de l’EPT Grand Paris Grand Est, et en particulier Cécile Germain et Hanan Saada, 
ainsi que ceux de la ville de Montfermeil et leurs représentants Sylvie Masuero et Émilie 
Binard.
Les résultats de leurs travaux ont été présentés lors de réunions de suivi puis d’une 
restitution finale devant le Maire de Montfermeil et Président de l’EPT Grand Paris 
Grand Est, Monsieur Xavier Lemoine et les élus de Montfermeil, les représentants des 
services de l’EPT Grand Paris Grand Est et de la ville de Montfermeil, ainsi que de l’Apur, 
commanditaire de cette étude.


